
Ke référmt à rmtre lettm NCJ 317/lb/431 (Sfll572), et Perdre dz mon 
gouveme~~nt, J "ai Hmnneur de porter à votre at-f;ention les faits suhm=tsç 

Depuis le 12 déeeaibre 1974, Israël a mspétré les actes d 9agressi~n éndrés 
ci-agrès : , 

1 0 Dei kxionS de gmrre israéliens ont pénétré dans lpesnace aérien libwmis 
et traversé le mur du son; provcsquant à 4s r?prises'des bLangs supersoniques; 

2 Q Des mxires de guerre israéliens ont pénétré à 10 re-yiszs dans les 
eaux terri+m+iales IibamZ~es; 

3 Des cmons israéliens ont bombardé 34'7 fois des positions s2h.6zs 2 
19int&i&.ar~ 'du' Liban; .I , 

4 Des coups de feu nrovenant Parrnes automatiques isr&iemes ont 
tiraverSé à 14 reprises la fironti$reg 

5 . Des sulda-5~ isra6liens mt travers6 les frontières à hui-1; reprises. 

Par suite de ces izctcs cdminels, le Liban a subi 12s mztes stivaultes : 

1 0 Quatre civils et ucin soldat ont été tués; 

2 Q Douze civils et un soldat ont Cté blessés; 

3 Q Xeuf civils ont étk kidna@k, 

75-00157 



s/11590 
Prançais 
Page 2 

Les dommages rqatériels ont 120-t 

1 0 Dix-sept maisons art ét6 d 

6 0 Uj3 véhicule autwrko~ile a lètement détruit o 

Ces attaques crimin 
de personnes innocentes, 
maintenir une slttia-tioa 
Elles constituer& UJne attaqué 
violation de lPAccord dg 

Je vous sertis oblig6 &z bien vouloir faire distribuer Ze texte 
pr&en"ce lettre corne dot n-t offic%l du Conseil de sécurit6. 


